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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte  de  l’inspection  réalisée  le  18/01/2024 dans  l'établissement  GE
ENERGY  POWER  CONVERSION  (CONVERTEAM) implanté  442  rue  de  la  Rompure  54250
Champigneulles. Cette partie ; Contexte et constats = est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GE ENERGY POWER CONVERSION (CONVERTEAM)
• 442 rue de la Rompure 54250 Champigneulles
• Code AIOT : 0006206346
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société GE ENERGY POWER CONVERSION FRANCE est autorisée par l’arrêté préfectoral 2006-
303 du 21 juin 2006 modifié, à exploiter des installations de fabrication de moteurs électriques sur
le territoire de la commune de Champigneulles.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• ; Faits sans suite administrative = ;  
• ; Faits avec suites administratives = : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame le Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• ; Faits  concluant à une prescription inadaptée ou obsolète = :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée." 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Mise à disposition
des informations

aux autorités
compétentes

Règlement européen du
18/12/2006, article 36.1

Sans objet

2

Mise à disposition
des informations

aux autorités
compétentes

Règlement européen du
18/12/2006, article 36.1

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3

Mise à disposition
des informations

aux autorités
compétentes

Règlement européen du
18/12/2006, article 36.1

Sans objet

4

Mise à disposition
des informations

aux autorités
compétentes

Règlement européen du
18/12/2006, article 36.1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection s'est intéressée à la liste des produits chimiques mis en œuvre au sein de l'installation, à
la lecture de laquelle il apparaît que l'exploitant est concerné par :
>  l'emploi  de mélanges  contenant des  substances incluses dans la  liste des SVHC - substances
extrêmement  préoccupantes  -  qui  ont  vocation  à  être  à  moyen/long  terme  visées  par  une
interdiction d'usage ;
> l'emploi de mélanges contenant des substances inscrites à l'annexe XVII du règlement REACH et
qui sont visées par des restrictions d'usage.
En particulier, l'exploitant met en œuvre des produits contenant du diisocyanate d'hexamethylène
(CE 212-485-8). Il lui appartient de s'assurer pour chacun de ces produits que leur concentration en
cette substance est  inférieure ou égale  à  0,1  % massique.  Dans  le cas  contraire,  l'usage de ces
produits  relève  de  la  restriction  74  de  l'annexe  XVII  du  règlement  REACH  et  il  appartient  à
l'exploitant de mettre en œuvre une évaluation des risques professionnels spécifiques aux usages
de ces produits.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise à disposition des informations aux autorités compétentes

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 36.1

Thème(s) : Produits chimiques, Liste des produits chimiques seules ou en mélange

Prescription contrôlée : 
Chaque fabricant, importateur, utilisateur en aval, distributeur rassemble toutes les informations
dont il a besoin pour s'acquitter des obligations que lui impose le présent règlement et en assure
la disponibilité pendant une période d'au moins dix ans après la date à laquelle il  a fabriqué,
importé, fourni  ou utilisé pour la dernière fois  la  substance,  telle quelle ou contenue dans un
mélange. Sur demande, ce fabricant, importateur, utilisateur en aval ou distributeur transmet ou
met à disposition cette information sans tarder à toute autorité compétente de l'État membre où
il est établi ou à l'Agence, sans préjudice des dispositions des titres II et VI.

Constats : 
L'exploitant a présenté à l'inspection, l'inventaire des produits chimiques qu'il met en œuvre au
sein de son établissement. Ce dernier compte 169 mélanges. L'inventaire présente notamment, la
composition  des  mélanges  ainsi  que  le  classement  des  mélanges  et  des  substances  qui  le
composent au titre du règlement CLP. L'inventaire produit est une extraction du logiciel SEIRICH
qu'a déployé l'exploitant sur son site. 

Type de suites proposées : Sans suite

3/6



N° 2 : Mise à disposition des informations aux autorités compétentes

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 36.1

Thème(s) :  Produits chimiques, Liste des substances extrêmement préoccupantes (SVHC) seules
ou en mélange

Prescription contrôlée : 
Chaque fabricant, importateur, utilisateur en aval, distributeur rassemble toutes les informations
dont il a besoin pour s'acquitter des obligations que lui impose le présent règlement […]

Constats : 
L’exploitant  met  en  œuvre  10  substances  incluses  dans  la  liste  des  SVHC  -  substances
extrêmement préoccupantes - qui ont vocation a être concernées à moyen/long terme par une
intégration  à  l’annexe  XIV  de  REACH,  dans  20  mélanges  contenant  au  moins  l’une  de  ces
substances. Ces produits, ainsi que les substances concernées sont listées dans le tableau suivant :

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Mise à disposition des informations aux autorités compétentes

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 36.1

Thème(s) : Produits chimiques, Liste des substances seules ou en mélange inscrites à l’annexe XIV

Prescription contrôlée : 
Chaque fabricant, importateur, utilisateur en aval, distributeur rassemble toutes les informations
dont il a besoin pour s'acquitter des obligations que lui impose le présent règlement […]

Constats : 
L’exploitant n’est pas concerné par l’emploi  de mélanges contenant des substances inscrites à
l’annexe XIV du règlement REACH – substances soumises à autorisation expresse.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Mise à disposition des informations aux autorités compétentes

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 36.1

Thème(s) : Produits chimiques, Liste des substances seules ou en mélange inscrites à l’annexe XVII

Prescription contrôlée : 
Chaque fabricant, importateur, utilisateur en aval, distributeur rassemble toutes les informations
dont il a besoin pour s'acquitter des obligations que lui impose le présent règlement […]

Constats : 
L’exploitant  est  concerné par  la  mise  en œuvre de 14  substances  inscrites  à l’annexe XVII  du
règlement REACH - substances soumises à restriction d’usage. Il s’agit des substances suivantes :

L'emploi de substances inscrites à l'annexe XVII du règlement REACH, concerne 33 mélanges au
sein  de  l'installation.  Ces  mélanges  sont  listés  dans  l'annexe à  ce rapport,  dont  l'objet  est  la
vérification de la compatibilité de l'usage par l'exploitant et des restrictions prescrites.

Tous  les  mélanges  concernés  sont  mis  en  œuvre  dans  des  conditions  d’usage  conformes  aux
restrictions visant  les  substances  concernées  par  l’annexe XVII,  en  particulier  vu  leur  mise  en
œuvre  dans  un  contexte  professionnel,  à  l'exception  des  produits  contenant  du diisocyanate
d'hexamethylène (CE 212-485-8).

La mise en œuvre de cette substance est soumise à la restriction 74 de l'annexe XVII de REACH, à
savoir que les produits contenant plus de 0,1 % massique en cette substance sont à mettre en
œuvre, depuis le 24/08/2023 sous couvert d'une évaluation des risques professionnels. Le détail de
cette restriction est consultable via les ressources de l'Agence Européenne des Produits Chimiques
(ECHA) au lien suivant :

https://echa.europa.eu/documents/10162/503ac424-3bcb-137b-9247-09e41eb6dd5a

Il s'agit des produits suivants :
>  FREITANE 580 DURCISSEUR,  pour  lequel  les  informations  mise  à  disposition  par  l'exploitant
précisent une concentration en diisocyanate comprise entre 0,1 et 0,2% ;
>  SIGMADUR  188/520/550,  pour  lequel  les  informations  mise  à  disposition  par  l'exploitant
précisent une concentration en diisocyanate comprise entre 0,1 et 0,5% ;
>  SIGMADUR 550H, pour lequel les informations mise à disposition par l'exploitant précisent une
concentration en diisocyanate comprise entre 0,1 et 0,5%.

Il appartient à l'exploitant de s'assurer que la concentration en diisocyanate d'hexamethylène (CE
212-485-8) des produits qu'il met en œuvre est inférieure ou égale à 0,1 % massique. Dans le cas
contraire, l'usage de ces produits relève de la restriction 74 de l'annexe XVII du règlement REACH
et il lui appartient de mettre en œuvre une évaluation des risques professionnels spécifiques aux
usages de ces produits.

Type de suites proposées : Sans suite
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ANNEXE : liste des mélanges contenant une ou plusieurs substances inscrite à l'annexe XVII du reglement REACH - point de contrôle n°4
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